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Goéland railleur 
Larus genei  
 
 Famille : Laridés 
 

Statut et Protection 
 
→ Directive Oiseaux : Annexe I (Code Natura 

2000 A180) 
→ Protection nationale : L.414-1 et L.414-2 du 

code de l’environnement. 
→ Convention de Berne : Annexe II 
→ Liste rouge nationale : Espèce rare 
 

Description 
 
Un peu plus grand que la Mouette rieuse, il s'en distingue par l'absence de capuchon noir en période 
estivale. Plumage : dos et dessus des ailes gris clair, tête, nuque et dessous blanc avec une nette 
teinte rosée sur la poitrine. Long bec rouge noirâtre, pattes rouges foncées, et iris jaunâtre. Les 
juvéniles et les adultes en plumage inter nuptial ont le bec orangé terne avec une pointe légèrement 
sombre et les pattes orangées pâles. 
 

Biologie – Ecologie 
 
Le Goéland railleur est le laridé caractéristique des milieux lagunaires saumâtres. En reproduction, il 
niche en colonies compactes sur des digues ou des îlots nus ou avec peu de végétation. 
Son régime alimentaire est composé de poissons (athérines, mulets, soles) et de petits invertébrés 
(Artemia). Les Goélands railleurs arrivent sur les sites de reproduction début avril. Après de longues 
parades bruyantes sur les îlots de nidification, les pontes ont lieu en mai et juin. 2 à 3 œufs sont 
déposés dans une cuvette grattée dans le sol et garnie de végétation sèche et de plumes. Les rebords 
du nid sont constitués d’un gros bourrelet constitué de fientes. L’incubation dure 23-25 jours et les 
jeunes volent 35 jours après l’éclosion. Les jeunes sont élevés en « Crèche ». Les deux parents 
s’occupent à part égale de l’incubation et de l’élevage. 
 

Principales menaces 
 
Les aménagements progressifs du littoral ont entraîné la raréfaction des îlots favorables à la 
nidification. Mais la menace la plus importante pour le Goéland railleur comme pour tous les laridés 
coloniaux est la progression spectaculaire du Goéland leucophée qui entraîne une série de menaces : 
colonisation des meilleurs sites de reproduction, prédation non négligeable d’œufs et de poussins, 
report des colonies de Goélands railleurs sur des sites de qualité médiocre qui ne peuvent garantir 
une protection des nichées contre les mauvaises conditions météorologiques (noyade). 
 

Où et quand le voir sur le bassin de l’Or ? 
 
L’étang de l’Or constitue un des rares de reproduction du Goéland railleur en France. Ce sont une 
centaine de couples, voire plusieurs selon les années qui s’y reproduisent d’avril à juillet. 
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